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M. Yannick LEJEUNE représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD

 
Absent(e)s :
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Depuis le 1er janvier 2017, Valor’Aisne exerce sa compétence pleine et

entière en matière de traitement des déchets, en ajoutant à ses services d’origine le
traitement des flux de bas de quais de déchèteries.



 
Cela implique la mutualisation du traitement des déchets qui font l’objet

d’une responsabilité élargie des producteurs pour lesquels il existe des contrats ou
conventions avec des éco-organismes qui proposent la prise en charge opérationnelle
et / ou financière des déchets de leur champ d’action.

 
A ce jour, les éco-organismes correspondants aux déchets collectés en

déchèteries sont :
 
- DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques
- DDS : Déchets Diffus Spécifiques (déchets dangereux)
- DEA : Déchets d’Eléments et d’Ameublement
- Piles et accumulateurs,
- Pneus
 
Les éco-organismes qui assurent la prise en charge des déchets de leur

filière sont agréés par l’Etat et appliquent le barème national de soutiens qui peut
comprendre :

 
- un soutien forfaitaire
- un soutien à la tonne
- un soutien à la communication
 
En tant que signataire des conventions ou des contrats avec les éco-

organismes depuis le 1er janvier 2017, Valor’Aisne perçoit les soutiens des filières et il
a été convenu entre Valor’Aisne et ses EPCI membres que :

 
- les soutiens forfaitaires et à la tonne seront reversés à l’euro près à chaque

collectivité,
 
- les soutiens à la communication seront, au choix de chaque EPCI, reversés

ou mutualisés pour des actions communes mises en place par Valor’Aisne.
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) de décider du reversement des soutiens à la communication pour les

filières des flux collectés en déchèterie,
 
2°) de demander à Valor’Aisne de restituer l’intégralité des soutiens à la

communication perçus au titre de la collectivité.
 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, adopte à
l'unanimité, le rapport présenté.
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